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Résumé :
La fouille du contournement ouest de la ville de Troyes en 1999, a permis la découverte de trois mors 
d’équidés dans le comblement d’un silo. L’unité a bénéficié d’une analyse C14, en phase avec la datation 
typologique proposée. Ces mors de bride, attribués au XIe siècle, témoignent du réel engouement des 
cavaliers pour ce type de frein. Ils sont peut-être l’œuvre d’un même artisan ou atelier.   

Abstract:
The excavation to the ring-road of Troyes in 1999, allowed discovering three curb-bits in silo. Layer received 
a C14 analysis, in agreement with typological dating. This curb-bits attributed to the 11th century reflect the 
real enthusiasm of the horsemen for this type. They may be the work of a single craftsman or workshop.

.............................................................
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CONTEXTE DE DECOUVERTE

Le gisement archéologique des Grands Vaux, situé sur la 
commune de La Chapelle-Saint-Luc (Aube), a été mis au jour 
en 1999 dans le contexte d’un aménagement routier portant 
sur un doublement de la rocade ouest de Troyes et sa liaison 
avec l’autoroute A5 (fig. 1). La fouille conduite en janvier 
2000 n’aura donc porté que sur une largeur de voie de  
12 m et une longueur de 100 m. Les 1 200 m2 ainsi 
décapés ont permis d’atteindre deux limites de l’emprise 
d’une occupation médiévale matérialisée par 78 structures 
excavées dont 50 empreintes de poteaux, 19 fosses, 8 
fonds de cabanes et 1 silo (fig. 2).

Le gisement est situé en marge d’un vallon largement ouvert 
au sud sur le bassin de Troyes. Il repose sur un substrat de 
craie turonienne masqué par un dépôt de limon argilo-
crayeux localement exploité dès la protohistoire comme terre 
à bâtir. 

Les structures ne sont affectées par aucun recoupement chrono-
stratigraphique et se présentent à peu près équitablement 
réparties sur deux secteurs. L’étude des artefacts et la 

reconversion de certains fonds de cabanes en terriers 
valident une occupation phasée du gisement  entre le Xe et 
le milieu du XIIe siècle. 

Le silo 1126, dont sont issus les freins de harnais, est 
associé à trois fonds de cabanes de plans rectangulaires, 
de 4 à 5 m2 de surface chacun et de 0,70 m de profondeur 
moyenne. Leur  charpente était à l’origine portée par deux 
poteaux opposés. A leur occupation peuvent être associés 
des artefacts abandonnés sur le sol : couteaux en fer, broches 
en os, lampes à graisse en calcaire, pesons en craie et 
tessons de céramiques. Leur destination se traduit par des 
empreintes de mobilier en bois (châssis de métiers à tisser ou 
de séchoirs) ou encore par la présence de petites excavations 
destinées à retenir un récipient de stockage ou un plan de 
travail (billot en bois ou en pierre). L’une de ces cabanes 
était dotée d’une fosse-dépotoir dans laquelle avaient été 
rejetés des os fragmentés provenant de crânes ou de bas de 
pattes de bovins. Ces parties anatomiques, particulièrement 
riches en huile animale, avaient certainement participé à la 
préparation de colle d’os ou de collagène.

Les fosses établies dans l’environnement du silo 1126 
sont des excavations de 1,30 m de diamètre moyen et de 
profondeur avoisinante. L’une d’elles retenait les restes d’un 
mouton en position primaire mais l’essentiel des dépôts 
concernait une phase de colmatage avec transport de 
matériel résiduel (tessons de céramiques, autres fragments 
de crânes de bœufs, couteau en fer et clef à poussoir).

Le silo 1126 devait présenter à l’origine une ouverture 
d’environ 1 m de diamètre et une profondeur de 2 m sous 
la surface (fig. 3). Il conservait encore un profil nettement 
piriforme élargi à 1,60 m. Il a été fouillé manuellement, 
depuis l’ouverture, ce qui a permis de distinguer les remblais 
de colmatage et d’érosion des dépôts inhérents à sa fonction 
et son contexte.    

Le fond du silo était tapissé d’un mince dépôt limoneux 
dépourvu de matière organique et de mobilier (unité 1239). 
Il fut entièrement recouvert d’un cône de sédiment de 0,30 m 
d’épaisseur précipité naturellement dans la structure depuis 
son ouverture (unité 1238). Fortement chargé de matière 
organique et de cendre, ce dépôt retenait de nombreux 
nodules de terre rubéfiée ainsi que des charbons de bois 
issus d’un foyer extérieur. C’est au sein de ce dépôt qu’ont 
été relevés les trois freins de harnais 1238-1, 2 et 3.

Le corpus céramique relevant de l’occupation des fonds 
de cabane offre une bonne homogénéité chronologique et 
une faible fragmentation. Un décor de flammules peintes 
horizontales et plusieurs bords de cruches et de oules à 
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Fig. 1 – Localisation du site des Grands Vaux, à la Chapelle-Saint-Luc 
(Aube) (Gilles Deborde Inrap).

Fig. 2 – Plan de la zone de fouille et localisation du silo 1126 (Gilles Deborde, 
Inrap).
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lèvres rectangulaires à profils en S concernent des récipients 
à cuire ou à boire.  Le dépôt 1239 a livré quelques bords à 
lèvres carrées, peu débordantes ainsi que plusieurs fragments 
de panses à décor de flammules peintes (fig. 4). L’ensemble 
du corpus s’inscrit sur une période allant du Xe à la première 
moitié du XIIe siècle.  

Les analyses polliniques effectuées sur les dépôts inférieurs 
du silo et au fond de la fosse la plus profonde restituent un 
paysage ouvert pâturé, écarté des cultures et des espaces 
arborés, mais rapproché d’une zone humide.   

Un prélèvement de charbon de bois (40 g) effectué au 
sein du dépôt 1238 fournit un âge calibré de 1004 à 
1157, avec trois pics de probabilité entre 1029 et 1145  
(LY-10173) (fig. 3).

Sur le site, les rejets culinaires et autres témoins d’une activité 
spécifiquement domestique sont rares. L’origine animale 
et la fragmentation du dépôt osseux de la cabane 1102 
renvoient à une activité de production d’huile animale 
utilisée plus particulièrement pour la préparation des cuirs. 

L’abondance relative des couteaux et des restes d’aiguisoirs 
en grès importé pourrait résulter d’une même activité. Les 
trois freins de harnais introduits dans le silo constituent un 
élément déterminant de l’interprétation du site. Associés à 
des restes de combustion, ils pourraient être liés à un travail 
de forge. L’ensemble des éléments de l’occupation du site, 
céramiques, métalliques et fauniques, suggère ainsi la 
présence, parmi d’autres, d’un atelier spécifiquement dévolu 
à un travail de corroyage et de sellerie. 

LEs MORs DE bRiDEs DU siLO 1126. 

Mors 1238-1 Mors de bride à branches 
articulées, et embouchure en Y à double canon 
(fig. 5 et 6). 

Ce mors, quasi-complet est formé de deux parties articulées 
par des anneaux entremêlés : l’embouchure et les branches. 
L’embouchure est constituée d’un canon principal en 
forme de Y, à terminaison bouletée. Ce canon en Y était 
vraisemblablement doublé d’un deuxième canon disparu 
qui venait se fixer aux protubérances internes perforées, 
conservées sur les montants du mors. Les montants, enserrant 
la bouche de l’équidé, ne forment qu’une seule et même 
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Fig. 4 – Images scanner de la queue de nasse révélant la présence d’une 
masse minérale faisant office de bouchon (© G. Flucher ; Inrap).

Fig. 4 – Quelques éléments mobiliers provenant du silo 1126 (Jocelyne 
Deborde, Inrap).

Fig. 3 – Plan et coupe du silo 1126, avec localisation du l’unité 1238 
(Gilles Deborde, Inrap).
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pièce avec le canon en Y. Ils possèdent, en partie distale, 
un anneau horizontal pour l’articulation des branches et, 
en partie proximale, un anneau vertical pour la fixation 
du harnais de tête. Chaque anneau vertical  conserve une 
attache permettant la fixation du mors à la courroie du 
harnais de tête. Elles sont formées d’une longue tige pourvue 
à une extrémité d’un anneau d’articulation et à l’extrémité 
opposée d’un aplat rectangulaire à rivet.

Les branches présentent une angulation marquée à angle droit 
et sont réunies par une entretoise de section rectangulaire, 
dont les extrémités sont fichées dans un renflement circulaire 
aménagé dans chaque branche. Les extrémités proximales 
sont pourvues d’un anneau façonné par simple repli de la 
tige, qui vient s’imbriquer dans l’anneau des montants de 
l’embouchure et permet ainsi l’articulation des deux parties 
du mors.  
Les extrémités distales sont pourvues d’un anneau horizontal 
qui devait probablement accueillir un tourillon pour la fixation 
des rênes de bride.   

Mors 1238-2 : branches articulées de mors de 
bride (fig. 7, 8, 9).

Ces branches sont repliées à plus de 90°. Elles sont réunies 
par une entretoise de section rectangulaire. Leur extrémité 
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Fig. 5 – Mors de bride 1 (avant restauration) ((ocelyne Deborde, Inrap).

Fig. 7 – Mors de bride 2 (avant restauration) (Jocelyne Deborde, Inrap).

Fig. 8 – Photo du mors de bride 2 (après restauration) (Gilles Deborde, Inrap).

Fig. 6 – Photo du mors de bride 1 (après restauration) (Gilles Deborde, 
Inrap).
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proximale est pourvue d’un anneau vertical formé par simple 
repli des branches. Ces anneaux permettent généralement 
la fixation et l’articulation des branches à l’embouchure, 
pièce aujourd’hui disparue. Chaque anneau est en revanche 
associé à une longue tige pourvue d’un anneau d’articulation 
et à l’extrémité opposée d’un aplat rectangulaire à rivet, 
pièce communément utilisée pour la fixation de courroie.  
L’extrémité distale de chaque branche est pourvue d’un 
anneau horizontal fermé qui devait initialement accueillir un 
tourillon pour la fixation des rênes de bride.   

Mors 1238-3 : embouchure de mors de bride 
(fig. 10, 11). 

L’embouchure est constituée d’un canon principal en forme 
de Y, à terminaison bouletée. Ce canon en Y est doublé 
d’un deuxième canon. Ce dernier est riveté aux montants 
et à la branche centrale du canon principal en Y sur des 
protubérances perforées. Ce deuxième canon est pourvu 
à chaque extrémité d’aiguilles de forme arquée et aux 

extrémités bouletées. Les montants enserrant la bouche du 
cheval possèdent en partie distale un anneau horizontal pour 
l’articulation des branches, branches non conservées sur cet 
objet,  et en partie proximale un anneau vertical pour la 
fixation du harnais de tête.  

DEs MORs Mis AU REbUs ?

La présence dans la même unité de comblement d’un silo 
de trois mors de bride, constitue une découverte, que nous 
qualifierons d’exceptionnelle, pour la période médiévale. 
Les mors en dehors des contextes funéraires du haut Moyen 
Age sont des pièces peu fréquentes. Pour donner un ordre 
de comparaison, le site de Charavines avait livré en 1993 
quatre mors ou fragments de mors dont trois appartenant à 
des mors de bride(3), la motte de Saint-Christophe(4) deux 
exemplaires et les sites gersois de l’Isle-Bouzon(5) et l’Isle-
Jourdain(6) ne livrent qu’un seul élément de mors de bride. 
Cette densité est similaire sur la plupart des sites où les mors 
ne représentent rarement plus d’une seule pièce. En France, le 
castrum d’Andone(7),  fouillé exhaustivement, fait quelque peu 
exception et livre 18 fragments de mors, dont 11 fragments 
de mors de bride (dont 1 complet). C’est d’ailleurs sur ce 
même site que nous trouvons un contexte assez similaire à la 
Chapelle-Saint-Luc avec deux individus jetés dans une même 
fosse, un mors de filet à aiguille et un mors de bride. 
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(3) Colardelle, Verdel 1993, p. 210-212.
(4) Vacher, Véquaud, Linlaud 2014.
(5) Lassure 1998, p. 489.
(6) Jolibert 1995.
(7) Bourgeois 2009, p. 202-210.

Fig. 9 – Décor de l’entretoise du mors de bride 2 (Gilles Deborde, Inrap).

Fig. 10 – Mors de bride 3 (avant restauration) (Jocelyne Deborde, Inrap).

Fig. 11 – Photo du mors de bride 3 (après restauration) (Gilles Deborde, 
Inrap).
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A la Chapelle-Saint-Luc, la découverte de ces trois mors dans 
la même unité de comblement implique ici leur rejet dans 
le même laps de temps, dans un même mouvement. Ces 
pièces techniques demandent un travail de forge conséquent 
et souvent une ornementation qui en font une pièce majeure 
de l’équipement du cavalier. Les sources écrites, notamment 
testamentaires, mentionnent fréquemment les mors, preuve 
du caractère peu commun de ces objets et de leur haute 
valeur pécuniaire et symbolique(8). L’étude de sources écrites 
catalanes des Xe-XIe siècles amèneront Pierre Bonnassie à dire 
que « le noble ne possède pas d’objets plus précieux que les 
selles et les mors dont il équipe sa monture »(9). Le mors de 
bride sous-tend préférentiellement un usage élitaire, le destrier 
étant quasi systématiquement équipé d’un tel mors dans 
l’iconographie médiévale alors que les montures des femmes 
et des ecclésiastiques sont souvent équipées de mors de filet, 
notamment pour les Xe-XIIe siècles.  Nous ne nous engagerons pas 
pour autant à définir précisément la nature de l’équidé (cheval, 
mulet ?) et encore moins le statut social de son propriétaire 
par simple analyse typologique, les usages étant bien souvent 
moins tranchés que les conventions iconographiques. 

Il faut considérer avec attention l’état de ces mors, cause 
possible de leur abandon. Le mors 1 ne possède plus la 
double barre du canon, ni les fixations à tourillons pour les 
rênes au niveau des branches (fig. 6). Ces manques ne 
semblent pas justifier un abandon et pouvaient aisément être 
réparés. Le fragment de mors 3 correspond à l’embouchure 
et à ses montants permettant la fixation au harnais (fig. 11).  
Le fragment de mors 2 correspond aux branches articulées 
auxquelles viennent se fixer les rênes de bride (fig. 8). Ces 
deux parties, complémentaires l’une de l’autre, auraient 
pu ne former qu’un seul et même individu, d’autant que 
la largeur de l’embouchure est comparable. Toutefois, en 
l’absence de brisure des anneaux d’articulations des deux 
individus, l’hypothèse d’un même mors à l’embouchure et 
aux branches désolidarisées ne tient pas.  Les raisons d’un 
tel abandon volontaire restent comme bien souvent un fait 
difficilement explicable pour les archéologues, même si 
tous ces fragments semblent témoigner de manque ou de 
cassures même limitées qui ont pu justifier leur rejet plutôt que 
leur réparation ou un éventuel recyclage. 

ANALYsE TYPOLOGiqUE DEs MORs DE bRiDE

Ces mors appartiennent à la catégorie des mors de bride et 
fonctionnent par la mise en pression de la mandibule entre 
l’embouchure et l’entretoise (ou gourmette). Ils se distinguent 
des mors de filet fonctionnant par action directe sur les barres 
de la mandibule. Les mors de bride sont des freins utilisés 
notamment dans les régions danubiennes, dès le IIIe siècle 
avant notre ère (Vigneron 1968). 

Si le mors de bride est donc clairement attesté pendant 
l’Antiquité, il semble bien moins usité durant le haut Moyen 
Âge, au profit des mors de filets. Les tombes mérovingiennes 
de Germanie étudiées par Judith Oexle(10) ne livrent pas de 
mors de bride, mais un abondant corpus de mors de filet. 
Cette tendance est également observée pour le VIe-début du 
VIIe siècle en Europe orientale, dans la ville de Caričin Grab 
en Serbie du Sud  qui ne livre que trois mors de bride sur les 
21 mors découverts(11).
En revanche, les sources des Xe-XIe siècles témoignent d’un 
net regain d’intérêt pour ce mors puissant, permettant une 
soumission immédiate de l’équidé. Le mors de bride est 
surreprésenté aussi bien dans les corpus archéologiques 
que dans l’iconographie à partir du XIe siècle. La découverte 
de trois mors de bride dans un contexte daté des XIe- 
milieu XIIe siècle, s’inscrit donc pleinement dans cette phase 
« d’engouement ». 

Sur le plan technique, les mors de la Chapelle-Saint-Luc 
appartiennent à la catégorie des mors de bride à branche 
articulées. Ces mors fonctionnent comme les exemplaires 
antiques, sur le système de l’étau. L’action des rênes entraîne 
le basculement des branches et la mise au contact de 
l’entretoise au niveau de la sous barbe. Ils diffèrent toutefois 
des exemplaires antiques par des montants plus développés, 
systématiquement solidaires d’un canon rigide et des branches 
fortement incurvées, renforçant ainsi l’action du mors(12). Ces 
mors de brides aux branches articulées diffèrent des mors de 
bride « modernes » fonctionnant non pas sur le système de 
l’étau  mais du levier, ce qui nécessite des montants et des 
branches d’une seule pièce, donc non articulés, associés à 
une gourmette placée en amont du canon. 
Le Moyen Âge va contribuer à la mise au point de ce mors de 
bride, que nous qualifierons de « moderne », formé de branches 
solidaires des montants, et d’une gourmette ; processus évolutif 
très intéressant sur le plan de l’histoire des techniques(13). 
Les mors de la Chapelle-Saint-Luc ne comportent pas de 
système permettant de limiter la course des branches 
articulées, ni la présence d’une gourmette au niveau de 
l’embouchure, élément que l’on voit apparaître sur les mors 
de bride dans la seconde moitié du XIIe siècle. 
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(8) Zimmermann 1991.
(9) Bonnassie 1975, p. 296.
(10) Oexle 1992.
(11) Bavant 2012.
(12) Seul le mors découvert sur le site du Verger à Saint-Romain (Côte 
d’Or) attribué au Xe siècle, possède une morphologie en tout point 
comparable aux exemplaires antiques (Grappin 1984).
(13) Raynaud, Portet 2006.
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Les deux canons conservés, appartiennent à des mors à 
embouchure en Y à double canon. Ce type est un des plus 
répandus aux XIe-XIIe siècles. Cette embouchure équipe les 
mors de bride de Charavines(14), Andone(15), Pineuilh(17), 
l’Isle-Jourdain(17), York(18), etc. Il est probable que le mors 1 
était lui aussi pourvu d’une embouchure à double canon, 
si l’on tient compte des perforations conservées sur les 
montants, permettant sa fixation. Le mors 3 possède ce 
deuxième canon pourvu d’aiguilles incurvées aux extrémités 
bouletées (fig. 11). Cette disposition permet de contenir le 
mors dans la bouche. Il rappelle les mors de filet à aiguilles 
aux extrémités bouletées très en vogue pendant tout le haut 
Moyen Âge et dont on retrouve les dernières formes au XIe 
siècle, notamment à Andone et Charavines. L’extrémité du 
canon en Y du mors 3 est marquée par un repli de la tige 
vers le haut. Celle du mors 1 est pourvue d’un bouton terminal 
axial, comparable au canon en Y du mors de bride complet 
de Charavines. Ces correspondances techniques avec les 
mors d’Andone et Charavines, se retrouvent également dans 
les procédés décoratifs. L’entretoise du mors 2, de section 
quadrangulaire, possède un décor de séries de lignes 
parallèles, comparable à l’ornementation des mors de filet à 
aiguilles de Charavines et d’Andone (fig. 9).

Les branches articulées des mors 1 et 3 sont marquées par 
quelques différences dans la technique de fabrication. Le 
mors 1 présente une entretoise de section rectangulaire 
venant s’imbriquer dans un renflement circulaire aménagé 
dans chaque branche. Cette technique d’assemblage est 
comparable à celle utilisée sur le mors 1232 d’Andone(19). 
En revanche, les branches du mors 2 sont reliées par une 
entretoise de section rectangulaire solidaire des branches. 
Cette technique d’assemblage est similaire à celle du mors 
de bride 1231 d’Andone, les deux sites livrant finalement 
les mêmes variantes dans les techniques d’assemblage de 
l’entretoise. 

Les œillets formant l’extrémité distale des branches devaient 
à l’origine être pourvus de tourillons permettant la fixation 
des rênes de bride(20).

Sur le mors 1, la fixation au harnais de tête, s’effectue par 
l’intermédiaire de longues attaches à extrémité proximale 
rivetée, articulées aux œillets des montants du mors. Un 
dispositif similaire est conservé sur le mors 2, au niveau des 
œillets permettant le raccord des branches à l’embouchure 
(fig. 8). Cette présence n’est à notre connaissance jamais 
identifiée pour les mors de cette période. Ces attaches ne 
peuvent pas, en effet, servir à la fixation du mors au harnais de 
tête, ni participer à un quelconque dispositif d’embouchure. 

Leur seule fonction plausible est la présence d’une paire de 
rênes fixée au niveau du canon pour permettre une action 
directe, comparable à un mors de filet. Cette hypothèse 
met à mal l’idée que l’emploi de mors à double paire de 
rênes n’ait été pratiqué qu’à partir du XVe siècle, usage 
abondamment représenté dans l’iconographie de la fin du 
Moyen Âge. Aucun autre mors de bride inventorié des Xe-XIIe 
siècles ne possède ce type d’attache de rêne au niveau du 
canon. La pièce étant fragmentaire, nous resterons donc très 
prudents dans l’attente d’exemplaires complets permettant 
une interprétation technique plus catégorique. 

Ces longues attaches rivetées se retrouvent donc sur 
les mors 1 et 2, ce qui  tendrait à conforter une certaine 
contemporanéité de ces mors, voire leur attribution au même 
atelier. 
Ainsi, les trois mors de bride de la chapelle Saint Luc, 
témoignent, outre quelques variantes, d’une unité typologique 
et technique, qui conforte la contemporanéité du dépôt 
nettement pressentie lors de la fouille. 

Les deux embouchures conservées ont des métriques très 
différentes qui confirment qu’elles n’ont pu être utilisées 
pour équiper le même équidé. Leur attribution aux mors à 
branches articulées et embouchure en Y à double canon 
conforte leur appartenance au harnachement des XIe-
XIIe siècles. L’aspect massif des sections, les techniques 
d’assemblage perçues sur les différentes parties du mors, 
et l’ornementation de séries de traits parallèles rapprochent 
ces mors de ceux découverts sur les sites d’Andone et de 
Charavines. L’absence de gourmette, en forme d’anneau ou 
de chaine, et d’ergots sur les branches, servant à limiter leur 
course, permet d’écarter une datation postérieure au milieu 
du XIIe siècle, en accord avec la chronologie fournie par 
l’analyse C14 et la céramique, les similitudes marquées avec 
les mors d’Andone et de Charavines tendent à privilégier le 
XIe siècle comme datation typochronologique de ce mobilier 
équestre, hypothèse en rien incompatible avec un abandon 
sensiblement plus tardif.
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(14) Colardelle, Verdel 1993, p. 212.
(15) Bourgeois 2009, p. 204.
(16) Portet 2007.
(17) Jolibert 1995.
(18) Ottaway, Rogers 2002, p. 2961 n°13001.
(19) Bourgeois 2009 p. 204.
(20) Bourgeois 2009, p 203.
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